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Annexe 3  

Charte d’utilisation de l’Internet, des réseaux et des services multimédias 

 

 

Charte d’utilisation de l’Internet, des réseaux et des services 
multimédias 

 

Les règles et obligations énoncées ci-dessous s’appliquent à toute personne (apprenants et personnels) utilisant les ordinateurs, 
le réseau et le serveur informatique du Lycée GAUDIER-BRZESKA et, par eux, le serveur académique permettant l’accès à l’Internet. 
L’ensemble de ce dispositif est désigné ci-dessous par le terme « Réseau ». 

Le Réseau du lycée GAUDIER-BRZESKA 

Ressources disponibles Conditions d’accès 

Le lycée met à disposition un compte personnel pour chaque 
utilisateur 

Les utilisateurs bénéficient d’un accès aux services qu’après 
l’acceptation de cette présente charte. 
 
Chaque utilisateur se voit attribuer un compte individuel (identifiant 
et mot de passe) qui lui permet de se connecter au Réseau. Les 
utilisateurs s’engagent à ne pas divulguer leurs identifiant et mot 
de passe  d’autres utilisateurs. Chacun est responsable de 
l’utilisation qui pourrait être fait de ses identifiants de compte. Si 
l’administrateur relève une infraction, la sanction sera appliquée à 
la personne désignée par l’identifiant de connexion. 

Le lycée met à disposition des ressources informatiques du 
lycée pour réaliser des activités pédagogiques, éducatives ou 
des activités professionnelles en lien avec les activités de 
l’établissement.  

Les utilisateurs s’engagent à : 
 
Ne pas introduire de fichiers exécutables sur le Réseau 
Ne pas introduire des programmes nuisibles (virus, …) 
Ne pas modifier ou détruire des informations sur le réseau 

Le lycée met à disposition une zone de stockage de donnée 
pour sestravauxpersonnels 

Les donnéesstockéessontuniquement des donnéespédagogiques, 
éducativesouprofessionnellesen lien avec les activités du lycée. 
Aucunedonnéepersonnelle ne doitêtrestockée sur le Réseau de 
l’établissement. 

Chacundoit respecter le matérielmis à disposition et ne pas nuire à la bonne utilisation du Réseau 

Avec l’aide financière de la Région Centre-Val de Loire,  
l’établissement s’efforce de mettre à disposition de ses 
usagers des matériels et des logiciels répondant aux exigences 
des référentiels de formation. 

Les utilisateurs s’engagent à : 
 
- Prendre soin des matériels mis à disposition 
- Respecter les règles d’usage des matériels 
- Ne pas effectuer d’activités accaparant les ressources 
informatiques et pénalisant la communauté (impression de gros 
documents …) 
- Privilégier les supports amovibles pour le stockage des gros fichiers 
- Ne pas modifier la configuration des matériels 
- Informer un professeur ou le Directeur Délégué aux Formations de 
toutes anomalies constatées. 

L’établissement s’efforce de maintenir accessible en 
permanence l’accès au Réseau mais peut interrompre l’accès 
pour toutes raisons, notamment techniques, sans pouvoir 
être tenu pour responsable des conséquences de ces 
interruptions pour l’Utilisateur. Dans la mesure du possible, le 
lycéetiendra les Utilisateursinformés de ces interruptions. 

Les utilisateurs s’engagent à : 
 
- Respecter les règles de sécurité et en particulier ne pas connecter 
de postes informatiques ou des téléphones portables personnels 
sur le Réseau. 
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Respect des règles de déontologie informatique 
Chaque individu a droit au respect de sa vie privé (sa vie, son image, sa voix, ...).  

Il doit lui-même respecter l’ordre public 

Engagements du lycée Engagements des utilisateurs 

L’établissement s’engage à respecter la législation en 
vigueur notamment les lois relatives à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le respect des bonnes mœurs, les 
valeurs démocratiques. 
 
L’établissements’engage à faire cesser tout 
comportementrepérécommedangereuxouillicitedèslors 
que le chef d’établissementen a connaissance. 

L’utilisateur s’engageà : 

- Respecter la législation en vigueur, l’ordre public et à : 
- Ne pas diffuser des informations faisant l’apologie du racisme, de 

l’antisémitisme, de la pornographie, de la pédophilie et de la 
xénophobie 

- Ne pas consulter des sites à caractère immoral, xénophobe, 
raciste, pedophile ou pornographique 

- Ne pas publier des photos, de vidéos ou des enregistrements de 
voix sans l’autorisation des représentés. 

L’établissement n’exerce aucune surveillance ni aucun 
contrôle éditorial sur les messages envoyés et reçus dans le 
cadre de la messagerie électronique sur Internet. Il ne 
pourra, de ce fait, être tenu pour responsable des messages 
envoyés. 

Les utilisateurs s’engagent : 

- A accepter un contrôle  a posteriori de ses activités sur le Réseau 
y compris sur l’utilisation de sa messagerie qui ne pourra porter 
que sur des indications générales (fréquence, volume, taille des 
messages, format des pieces jointes) sans qu’il y ait aucun 
contrôle sur le contenu des messages échangés. 

Le lycée se réserve la possibilité de contrôler les sites visités 
pour éviter l’accès à des sites illicites ou interdits aux 
mineurs et de vérifier que l’utilisation des services reste 
conforme aux activités de l’établissement. 
Pour des raisons techniques, le lycée peut analyser et 
controller l’utilisation des services. Il se réserve, dans ce 
cadre, le droit de recueillir et de conserver les informations 
nécessaires au bon fonctionnement du système 

Les utilisateurs s’engagent à ne pas perturber volontairement le 
service en particulier à : 
 
- Ne pas se connecter à un site non autorisé. 
 

Chaque auteur possède un droit de propriété intellectuelle sur ses œuvres,  
son autorisation estobligatoire pour utiliser, reproduire ou diffuser sa création. 

L’établissement s’engage à faire respecter le droit à la 
propriété. 

Les utilisateurs s’engagent à respecter la propriété intellectuelle 
en : 

- Ne faisant pas de copies de logiciels non autorisées par la loi 
(seules les copies de sauvegarde sont autorisées) 

- Ne pas utiliser de copies illégales 
- Ne pas publier des productions sans l’autorisation préalable des 

auteurs. 

Le non-respect de ces règles entrainera des sanctions progressives et proportionnées à l’infraction : 
- Punitions (limitation ou suppression de l’accès au Réseau) 
- Avertissement écrit de la Direction de l’établissement 
- Sanctions prévues par le Règlement Intérieur de l’établissement 
- Poursuites civiles ou pénales prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

 

 
Je soussigné(e) :………………………………………………………………………………………………………………………………..……. (NOM et Prénom), 
Utilisateur du Réseau informatique du lycée GAUDIER-BRZESKA déclare : 

- Avoir pris connaissance de la charte d’utilisation du Réseau 
- M’engager à respecter la charte d’utilisation du Réseau sous peine de sanctions ci-dessus mentionnées 

 

Lu et approuvé, le ……………………………… (Date)                   

Signatures  
Utilisateur  : 
 

 
Responsablelégalsil’utilisateurestmineur : 

 


